
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE13994

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Situation de l'association Asalée
Question écrite n° 13994

Texte de la question

M. Jérôme Buisson appelle l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la situation particulièrement préoccupante de l'association Asalée (Action de santé
libérale en équipe), dispositif déployé depuis plus de vingt ans au service de la prise en charge des patients
atteints de pathologies chroniques et de l'organisation des soins de proximité. Alors que le dispositif joue un rôle
reconnu dans le suivi des patients, notamment dans les territoires déjà fragilisés par les tensions
démographiques médicales, sa situation financière et juridique actuelle suscite une vive inquiétude parmi les
professionnels concernés, en particulier les infirmiers salariés, mais également chez les médecins généralistes
qui travaillent quotidiennement avec eux. Lors de la séance de Questions au Gouvernement du 24 mars 2026, le
Gouvernement a rappelé que des dysfonctionnements graves avaient été constatés dans la gestion de
l'association et qu'une audience devait se tenir le 27 mars 2026 dans le cadre de la procédure en cours. À cette
occasion, Mme la ministre a également indiqué souhaiter assurer la continuité du dispositif, sécuriser la situation
des professionnels de santé concernés et veiller au paiement des salaires dans les meilleurs délais. Dans ce
contexte et au regard des nombreuses inquiétudes exprimées sur le terrain, il lui demande quelles mesures
concrètes le Gouvernement entend mettre en œuvre, à l'issue de l'audience du 27 mars 2026, afin de garantir la
continuité effective de la prise en charge des patients actuellement suivis dans le cadre du dispositif ASALEE ;
de sécuriser rapidement la situation des infirmiers salariés et des autres professionnels concernés, notamment
en cas de nouvelles difficultés de trésorerie ou de versement des rémunérations et de préserver, au-delà de la
situation propre à l'association, les missions exercées dans le champ de la prévention, du suivi des maladies
chroniques et de la coordination des soins de proximité. Il souhaiterait enfin savoir si le Gouvernement envisage
un dispositif transitoire ou un accompagnement spécifique permettant d'éviter toute rupture brutale de l'offre de
soins assurée aujourd'hui dans ce cadre.
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